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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La capacité de la Nation à produire, transformer et approvisionner 
durablement sa population en denrées agricoles et alimentaires n’est plus, 
dans la France du XXIᵉ siècle, une évidence.

Notre pays connaît une érosion rapide du nombre d’exploitations. Le 
recensement agricole de 2020 dénombrait environ 390 000 exploitations en 
France métropolitaine, et la trajectoire actuelle pourrait conduire à franchir 
le seuil des 350 000 exploitations à l’horizon 2030. En 1970, la France en 
comptait plus d’1,5 million : une baisse de près de 80 % en un demi-siècle, 
en accélération sur la période 2010-2020 avec la disparition d’un 
cinquième des exploitations. La surface agricole utilisée est également en 
net recul (-11 % depuis 1970), signe d’une baisse durable de la production 
agricole.

Dans le même temps, l’emploi agricole continue de se contracter. 
Selon l’INSEE, En 1970 la France comptait 2,4 millions d’emplois dans 
l’agriculture, soit 11,4 % de l’emploi total. En 2020, il concerne environ 
776 000 personnes, en majorité permanentes. Rapportée à l’emploi total, la 
part de l’agriculture tombe autour de 2,7 %. Par ailleurs, les agriculteurs 
peinent à recruter pour leurs travaux saisonniers, et sont un tiers de la 
profession à vivre sous le seuil de pauvreté, signe d’une crise économique 
profonde des métiers de la terre.

Enfin, la crise est aussi démographique. L’âge moyen des exploitants 
est d’environ 51,4 ans, et plus d’une exploitation sur deux est dirigée par au 
moins un exploitant de 55 ans ou plus, ce qui pose, de manière immédiate, 
la question du renouvellement des générations. Plusieurs travaux 
convergent : près de la moitié des agriculteurs partiront à la retraite dans les 
dix prochaines années, et un tiers d’entre eux n’ont aujourd’hui aucune 
solution de reprise ou de transmission identifiée, faisant peser un risque 
majeur sur la continuité de notre appareil productif.

Derrière ces chiffes, on retrouve une multitude de causes : perte de 
capital humain, insécurité économique (revenus volatils, hausse des 
charges, aléas climatiques), pression normative (complexité, contrôles, 
instabilité), et dégradation de l’acceptabilité sociale d’activités pourtant 
indispensables. Cette fragilisation se traduit par une perte de capacités de 
production, une dépendance accrue à l’importation pour certaines filières, 
et, à terme, une perte de souveraineté de la France face aux crises.
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Or, la souveraineté alimentaire n’est pas une notion abstraite : elle 
conditionne la continuité de la vie économique et sociale, la stabilité des 
prix, la cohésion des territoires, l’emploi rural, la qualité des 
approvisionnements, et la résilience face aux ruptures logistiques ou aux 
chocs internationaux. L’enjeu n’est pas seulement économique : il est 
stratégique. Une nation qui ne maîtrise plus ses capacités de production, de 
transformation et d’approvisionnement s’expose, en temps de crise, à des 
ruptures brutales, à une inflation importée et à des arbitrages subis plutôt 
que décidés. La souveraineté alimentaire et agricole implique donc une 
vision de long terme : transmission des exploitations, maintien du foncier 
productif, investissement dans l’irrigation et le stockage, sécurisation de 
l’accès aux intrants et à l’énergie, et, surtout, stabilité des règles du jeu.

Au-delà de ces enjeux, c’est l’ordre juridique français qui a montré ses 
limites sous les législatures récentes. La loi d’orientation pour la 
souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en 
agriculture a fait l’objet d’une censure importante : par sa décision 
n° 2025-876 DC du 20 mars 2025, le Conseil constitutionnel a censuré 18 
articles, pour des motifs de procédure, mais surtout pour des motifs de 
fond. Ce contentieux a montré que, faute d’un ancrage constitutionnel 
explicite, certaines formulations ambitieuses relatives à la souveraineté 
alimentaire ont été censurées, alors même que l’objectif politique poursuivi 
était largement partagé. La loi du 11 août 2025 (dite « loi Duplomb ») a 
également vu certaines de ses dispositions ne pas passer le filtre du Conseil 
constitutionnel.

Les principes de précaution et de non-régression environnementale 
inscrits dans la Charte de l’Environnement ont servi de base à la censure 
d’une large partie des dispositions agricoles sur les derniers textes adoptés. 
La présente proposition de loi permettrait ainsi d’inscrire au sommet de 
notre hiérarchie des normes un principe constitutionnel clair, et d’opérer un 
premier rééquilibrage juridique au profit du principe essentiel de la 
souveraineté alimentaire.

La présente proposition poursuit ainsi deux objectifs juridiques 
majeurs : affirmer la compétence du législateur pour définir les conditions 
d’exercice de la souveraineté alimentaire, et sécuriser la construction de 
politiques publiques cohérentes, durables et résistantes aux aléas 
contentieux, au service des agriculteurs et des consommateurs français.

Dans un contexte où la France perd des exploitations à un rythme 
rapide, où la législation agricole récente a été fragilisée par une censure 
constitutionnelle substantielle, et où l’édifice normatif actuel ne permet pas 
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de garantir durablement la cohérence de l’action publique, l’inscription de 
la souveraineté alimentaire et agricole dans la Constitution devient une 
nécessité vitale.

Le droit comparé met en avant deux possibilités de rédaction 
constitutionnelle. D’une part, plusieurs États mentionnent l’agriculture 
comme secteur d’intérêt général ou objet de politique publique au sein de 
leurs textes fondamentaux. C’est le cas de la Suisse (art. 104 
« Agriculture »), du Brésil (art. 187 sur la « politique agricole ») ou encore 
de l’Espagne (art. 130 sur la modernisation des secteurs agricoles). D’autre 
part, certains textes fondamentaux consacrent explicitement la souveraineté 
alimentaire, comme en Équateur et en Bolivie, en l’associant à la défense 
de leurs pratiques agricoles et de la ruralité. Au vu des spécificités du droit 
et de l’agriculture française, il convient d’inscrire un principe de portée 
générale dans notre constitution, alliant les deux notions pour couvrir 
l’ensemble des secteurs impliqués dans la production alimentaire française.

L’article unique de cette proposition de loi constitutionnelle vise ainsi 
à inscrire dans l’article 34 de la Constitution le principe de « souveraineté 
alimentaire et agricole de la France ».
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Article unique

Après le dix-septième alinéa de l’article 34 de la Constitution, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La loi détermine les conditions dans lesquelles s’exerce la 
souveraineté alimentaire et agricole de la France. »






